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Pourquoi nous avons effectué cette étude 

Parallèlement à une diminution sans précédent de la population 
de délinquants sous responsabilité fédérale pendant la 
pandémie1, des changements importants ont été constatés dans 
la composition de cette population en ce qui concerne les 
différents groupes d’âge2,3. Une autre façon d’explorer les 
incidences de la pandémie consiste à analyser les changements 
en fonction des cohortes générationnelles, ce type d’analyse 
présupposant que des groupes de personnes, en fonction de 
leurs premières expériences de vie, peuvent partager un 
ensemble de croyances, de valeurs et de comportements 
similaires. L’appartenance à une cohorte de personnes nées à 
une époque similaire permet de comprendre la façon dont les 
visions du monde peuvent différer d’une génération à l’autre. 

Ce que nous avons fait 

À partir du Système intégré de rapports-Modernisé du Service 
correctionnel du Canada (SCC), nous avons extrait, à la fin de 
chaque exercice visé par l’étude, des données ventilées par 
groupe d’âge pour dénombrer les délinquants au sein de la 
population carcérale (13 720 en 2019-2020 et 12 328 en 2021-
2022). Ces données ont ensuite été ventilées selon six cohortes 
générationnelles : la « génération silencieuse » (personnes nées 
entre 1928 et 1945), les « baby-boomers » (personnes nées 
entre 1946 et 1964), la génération X (personnes nées entre 1965 
et 1980), la « génération du millénaire » (personnes nées 
entre 1981 et 1995) et la génération Z (personnes nées 
entre 1996 et 2010). Un cas a été retiré de l’analyse, car il 
s’agissait d’une personne sous surveillance dans la collectivité 
qui appartenait à la « génération grandiose » (personnes nées 
entre 1901 et 1927). 

Ce que nous avons constaté 

Le tableau 1 montre qu’aucun changement n’a été constaté 
concernant la représentation en pourcentage des détenus 
appartenant aux cohortes de la « génération silencieuse », de la 
« génération X » et de la « génération du millénaire » au sein de 
la population carcérale. Toutefois, les détenus qui appartenaient 
à la cohorte des « baby-boomers » ont augmenté en nombre et 
en proportion, tandis que ceux de la cohorte de la 

« génération Z » ont diminué. 

Tableau 1 : Générations — Délinquants incarcérés 

 
Générations 

 
Années de 
naissance 

 
Groupes 
d’âge 

 
2019-2020 

Nbre (%) 

 
2021-2022 

Nbre (%) 

Gén. silencieuse 1928-1945 77-94  98 (1)  98 (1) 

Baby-boomers 1946-1964 58-76 1 574 (11) 1 613 (13) 

Génération X 1965-1980 42-57 3 854 (28) 3 490 (28) 

Gén. du millénaire 1981-1995 27-41 6 268 (46) 5 668 (46) 

Génération Z 1996-2010 12-26 1 926 (14) 1 459 (12) 

   13 720 12 328 

 

De même, le tableau 2 montre qu’aucun changement n’a été 
constaté concernant la représentation en pourcentage des 
délinquants sous surveillance dans la collectivité qui 
appartiennent aux cohortes de la « génération silencieuse », de 
la « génération X » et de la « génération du millénaire ». 
Toutefois, les délinquants appartenant à la cohorte des « baby-
boomers » ont augmenté en nombre et en proportion, tandis que 
ceux de la cohorte de la « génération Z » ont diminué. 

Tableau 2 : Générations — Délinquants sous surveillance 
dans la collectivité 

 
Générations 

 
Années de 
naissance 

 
Groupes 
d’âge 

2019-2020 
Nbre (%) 

2021-2022 
Nbre (%) 

Gén. silencieuse 1928-1945 77-94    251 (3)    256 (3) 

Baby-boomers 1946-1964 58-76 1 945 (21) 2 045 (24) 

Génération X 1965-1980 42-57 2 946 (31) 2 592 (31) 

Gén. du millénaire 1981-1995 27-41 3 482 (37) 3 036 (36) 

Génération Z 1996-2010 12-26    757 (8)     549 (6) 

   13 720 12 328 

 

Ce que cela signifie 

Alors que les « millénariaux » constituent aujourd’hui la plus 
importante proportion de délinquants sous responsabilité fédérale 
(46 %) et sous surveillance dans la collectivité (36 %), il 
semblerait qu’au cours de la pandémie, le pourcentage de 
« baby-boomers » ait connu une augmentation et que celui des 
membres de la « génération Z » ait diminué. Bien que les seuils 
générationnels ne soient pas considérés comme constituant une 
science exacte, ils peuvent avoir un impact profond sur diverses 
considérations liées aux caractéristiques des différentes 
générations, notamment l’évolution rapide de la technologie dans 
le domaine des communications et des interactions entre les 
personnes. Il sera de plus en plus important de suivre les 
comportements des prochaines générations de populations 
correctionnelles dans un monde largement numérique.  

1 RIB-22-05 - Incidence de la pandémie sur les populations sous 
surveillance dans la collectivité (2022) 
2 RIB 22-28 - Évolution des structures d’âge dans le système 
correctionnel fédéral pendant la pandémie (2022) 
3 RIB 22-29 - Délinquants âgés de 65 ans et plus dans le système 
correctionnel fédéral du Canada pendant la pandémie (2022) 
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Les millénariaux représentent désormais la plus importante proportion des délinquants dans les établissements fédéraux et sous 
surveillance dans la collectivité. 
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